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 n° 297 780 du 28 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, prise le 18 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 mars 2023 avec la référence 

X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2023, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

23 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l'acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de carte de séjour de 
membre de la famille d’un citoyen de l’Union, introduite sur la base de l'article 40ter de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 
des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), au motif que la partie requérante « 
n'a pas prouvé dans le délai requis qu'[elle] se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour 

de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen [de] l'Union […] ». 
 
2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 8 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après 
: la CEDH), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs, des articles 40ter et 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, de 
l'article 488 du Code Civil, et « des principes de bonnes [sic] administration et du devoir de 
minutie ». 
 
3.1. En l'espèce, l'acte attaqué comporte notamment le motif qui suit : « […] la preuve du 

logement suffisant ainsi que la preuve d'une assurance maladie n'a pas été apportée ». 
 
La partie requérante reste purement et simplement en défaut de contester ce motif, qui 
suffit à fonder cet acte. 
 
L'argumentation développée à l'encontre des motifs de l'acte attaqué relatifs à la «condition 
de disposer d'une autorisation de garde » et à l'absence de preuve de moyens de 
subsistance, n'est, par conséquent, pas de nature à entraîner l'annulation de cet acte. Son 
examen n'est, dès lors, pas utile. 
 
3.2. S'agissant de l'article 8 de la CEDH, le Conseil d'Etat a jugé que « Procédant à une mise 

en balance des intérêts en présence dans le cadre d'une demande de regroupement familial, le législateur 
a considéré que le bénéfice d'une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d'un Belge, 
ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l'article 8 de la [CEDH] 
prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l'application de normes, 
tel l'article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise 
en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l'étranger en Belgique. Dès lors, l'arrêt attaqué 
viole l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de l'article 8 de la [CEDH] en 
considérant que cette dernière disposition impose à l'autorité administrative de procéder à une mise en 
balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l'étranger de 

remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 231.772 

du 26 juin 2015). 
 
Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil du Contentieux des Etrangers se rallie, 
aucune violation de l'article 8 de la CEDH n’est établie, dès lors que la partie défenderesse 
a valablement pu considérer que le requérant ne remplissait pas la condition rappelée au 
point 3.2. 
 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 23 novembre 2023, la partie 

requérante souligne l’illégalité d’un motif de l’acte attaqué, relatif à l'absence de preuve de 

moyens de subsistance.  

 

La partie défenderesse se réfère à l’ordonnance adressée aux parties, et souligne la théorie 

de la pluralité des motifs.  

 

5. La réitération de l’argumentation énoncée dans la requête introductive d’instance, n’est 

pas de nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance adressée aux parties, et 

reproduits dans les points qui précèdent.  
 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 
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7. Il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-

trois, par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


